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Accords d'Oslo - 1993

Déclaration  de  principes  sur  des
Arrangements intérimaires d'autonomie.

Le gouvernement de l'État d'Israël et l'équipe de
l'OLP (de la délégation jordano-palestinienne à
la Conférence pour la paix au Proche-Orient) (la
«  délégation  palestinienne »),  représentant  le
peuple  palestinien,  sont  convenus  qu'il  est
temps  de  mettre  fin  à  des  décennies
d'affrontement  et  de  conflit,  de  reconnaître
leurs  droits  légitimes et  politiques mutuels,  et
de  s'efforcer  de  vivre  dans  un  climat  de
coexistence pacifique, de respect et de sécurité
mutuelles, afin de parvenir à un règlement de
paix  juste,  durable  et  global  ainsi  qu'à  une
réconciliation  historique  par  le  biais  du
processus politique convenu. 

En  conséquence,  les  deux  parties  souscrivent
aux principes suivants :

Article premier  : Objet des négociations.

Les négociations israélo-palestiniennes menées
dans le  cadre de l'actuel processus de paix au
Moyen-Orient  ont  pour  objet  notamment
d'établir une autorité palestinienne intérimaire
autonome, le Conseil élu (le «  Conseil  »), pour
les Palestiniens de Cisjordanie et de la bande de
Gaza,  pour  une  période  transitoire  n'excédant
pas cinq ans, en vue d'un règlement permanent
fondé  sur  les  résolutions  242  (1967)  et  338
(1973) du Conseil de sécurité. Il est entendu que
les  arrangements  intérimaires  font  partie
intégrante de l'ensemble du processus de paix et
que  les  négociations  sur  le  statut  permanent
aboutiront  à  l'application  des  résolutions  242
(1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité.

Article  II  :  Cadre  pour  la  période
intérimaire. 

Le cadre convenu pour  la  période  intérimaire
est  exposé  dans  la  présente  Déclaration  de

principes.

Article III : Élections.

1. Afin que les Palestiniens de Cisjordanie et de
la  bande  de  Gaza  puissent  se  gouverner  eux-
mêmes selon des principes démocratiques, des
élections politiques générales, libres et directes
seront  organisées  pour  le  Conseil,  sous  la
supervision  convenue  et  sous  observation
internationale,  tandis  que  la  police
palestinienne assurera l'ordre public.

2.  Un accord sera conclu sur les  modalités  et
conditions  précises  des  élections,
conformément  au  protocole  joint  en  tant
qu'annexe  1,  avec  pour  objectif  la  tenue  des
élections au plus tard neuf mois après l'entrée
en  vigueur  de  la  présente  Déclaration  de
principes.

3.  Ces  élections  constitueront  une  étape
préparatoire intérimaire importante sur la voie
de la réalisation des droits légitimes du peuple
palestinien et de ses justes revendications.

Article IV : Juridiction.

Le Conseil aura juridiction sur le territoire de la
Cisjordanie et de la bande de Gaza, sauf en ce
qui concerne les questions qui seront négociées
dans  le  cadre  des  négociations  sur  le  statut
permanent.  Les  deux  parties  considèrent  la
Cisjordanie  et  la  bande  de  Gaza  comme  une
unité  territoriale  unique,  dont  l'intégrité  sera
préservée durant la période intérimaire.

Article  V  :  Période  de  transition  et
négociations sur le statut permanent.

1.  La  période  de  transition  de  cinq  ans
commencera avec le retrait de la bande de Gaza
et de la région de Jéricho.

2.  Les  négociations  sur  le  statut  permanent
entre  le  gouvernement  israélien  et  les
représentants  du  peuple  palestinien
commenceront  le  plus  tôt  possible,  mais  pas
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plus tard qu'au début de la troisième année de
la période intérimaire.

3. Il est entendu que ces négociations porteront
sur les questions en suspens, notamment :

Jérusalem,  les  réfugiés,  les  implantations,  les
arrangements  en  matière  de  sécurité,  les
frontières,  les  relations  et  la  coopération avec
d'autres voisins, et d'autres questions d'intérêt
commun.

4.  Les  deux  parties  sont  convenues  que  les
accords conclus pour la période intérimaire ne
doivent pas préjuger le résultat des négociations
sur le statut permanent ou l'anticiper.

Article  VI  :  Transfert  préparatoire  des
pouvoirs et responsabilités.

1.  Dès  l'entrée  en  vigueur  de  la  présente
Déclaration de principes et le retrait de la bande
de Gaza et de la région de Jéricho débutera un
transfert de compétence,  comme indiqué dans
la  présente  Déclaration,  du  gouvernement
militaire  israélien  et  de  son  administration
civile  aux  Palestiniens  désignés  pour  cette
tâche.  Ce  transfert  de  compétence  sera  de
nature préparatoire en attendant l'inauguration
du Conseil.

2. Immédiatement après l'entrée en vigueur de
la présente Déclaration de principes et le retrait
de la bande de Gaza et de la région de Jéricho,
afin  de  promouvoir  le  développement
économique de la Cisjordanie et de la bande de
Gaza,  la  compétence  sera  transférée  aux
Palestiniens  dans  les  domaines  suivants  :
éducation et  culture,  santé,  protection sociale,
impôts  directs  et  tourisme.  La  partie
palestinienne  commencera  à  constituer  une
force de police palestinienne, comme convenu.
En attendant l'inauguration du Conseil, les deux
parties  pourront  négocier  le  transfert  d'autres
pouvoirs et responsabilités, comme convenu.

Article VII : Accord intérimaire.

1.  Les  délégations  israélienne  et  palestinienne
négocieront  un  accord  sur  la  période
intérimaire (I' «  Accord intérimaire  »).

2.  L'  Accord intérimaire spécifiera notamment
la  structure  du  Conseil,  le  nombre  de  ses
membres, et le transfert au Conseil des pouvoirs
et  responsabilités  du  gouvernement  militaire
israélien  et  de  son  administration  civile.
L'Accord  intérimaire  spécifiera  également  les
pouvoirs  exécutifs  du  Conseil,  ses  pouvoirs
législatifs  conformément  à  l'article  IX  ci-
dessous,  et  les organes judiciaires palestiniens
indépendants.

3.  L'  Accord  intérimaire  comprendra  des
arrangements,  à  mettre  en  œuvre  dès
l'inauguration  du  Conseil,  pour  permettre  à
celui-ci  d'assumer  tous  les  pouvoirs  et
responsabilités qui lui auront été préalablement
transférés  conformément  à  l'article  VI  ci-
dessus.

4.  Afin  d'être  en  mesure  de  promouvoir  la
croissance  économique,  dès  son  inauguration,
le  Conseil  établira  notamment  une  autorité
palestinienne  pour  l'électricité,  une  autorité
portuaire à Gaza, une banque palestinienne de
développement,  un  bureau  palestinien  de
promotion  des  exportations,  une  autorité
palestinienne  pour  l'environnement,  une
autorité  foncière  palestinienne,  une  autorité
palestinienne pour l'eau, et toute autre autorité
convenue, conformément à l'Accord intérimaire
qui spécifiera leurs pouvoirs et responsabilités.

5.  Après  l'inauguration  du  Conseil,
l'administration  civile  sera  dissoute,  et  le
gouvernement militaire israélien se retirera.

Article VIII : Ordre public et sécurité.

Afin  de  garantir  l'ordre  public  et  la  sécurité
interne des Palestiniens de Cisjordanie et de la
bande de Gaza, le Conseil établira une puissante
force  de  police;  tandis  qu'Israël  conservera  la
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responsabilité de la défense contre les menaces
de l'extérieur  ainsi  que la responsabilité  de la
sécurité  globale  des  Israéliens  de  manière  à
sauvegarder  leur  sécurité  interne  et  l'ordre
public.

Article  IX  :  Lois  et  ordonnances
militaires.

Le  Conseil  sera  habilité  à  légiférer,
conformément à l'Accord intérimaire, dans tous
les  politiques  et  domaines  pour  lesquels  la
compétence  lui  aura  été  transférée.  Les  deux
parties  réviseront  conjointement  les  lois  et
ordonnances militaires actuellement en vigueur
dans les autres domaines.

Article  X  :  Comité  mixte  de  liaison
israélo-palestinien.

Pour  assurer  l'application  sans  heurts  de  la
présente Déclaration de principes et de tous les
accords  ultérieurs  touchant  la  période
intérimaire,  dès  l'entrée  en  vigueur  de  la
Déclaration,  il  sera  établi  un comité  mixte  de
liaison  israélo-palestinien  qui  sera  chargé
d'examiner  les  questions  nécessitant  une
coordination,  d'autres  problèmes  d'intérêt
commun et les différends.

Article  XI  :  Coopération  israélo-
palestinienne  dans  le  domaine
économique.

Considérant qu'il  est dans l'intérêt mutuel des
deux  parties  de  coopérer  pour  promouvoir  le
développement  de la  Cisjordanie,  de  la  bande
de Gaza et d'Israël, dès l'entrée en vigueur de la
présente Déclaration de principes, il sera établi
un  comité  israélo-palestinien  de  coopération
économique  qui  sera  chargé  d'élaborer  et  de
mettre  en  œuvre  de  manière  concertée  les
programmes  définis  dans  les  protocoles
figurant ci-joint dans les annexes III et IV.

Article XII : Liaison et coopération avec
la Jordanie et l'Égypte.

Les deux parties  inviteront les  gouvernements
jordanien  et  égyptien  à  participer  à
l'établissement  de  nouvelles  dispositions  en
matière  de  liaison  et  de  coopération  entre  le
gouvernement  israélien  et  les  représentants
palestiniens,  d'une  part,  et  les  gouvernements
jordanien  et  égyptien,  d'autre  part,  pour
promouvoir  la  coopération  entre  eux.  Ces
dispositions  prévoiront  notamment  la
constitution  d'un  comité  permanent  qui
conviendra  des  modalités  d'admission  des
personnes  déplacées  de  Cisjordanie  et  de  la
bande  de  Gaza  en  1967,  de  même  que  les
mesures requises pour prévenir les troubles et
désordres. Ce comité traitera d'autres questions
d'intérêt commun.

Article  XIII  :  Redéploiement  des  forces
israéliennes.

1.  Après  l'entrée  en  vigueur  de  la  présente
Déclaration  de  principes  et  au  plus  tard  à  la
veille des élections du Conseil, il sera opéré un
redéploiement des forces militaires israéliennes
en Cisjordanie et dans la bande de Gaza, outre
le  retrait  des  forces  israéliennes  qui  se
déroulera  conformément  aux  dispositions  de
l'article XIV.

2.  Lors  du  redéploiement  de  ses  forces
militaires, Israël sera guidé par le principe selon
lequel  les  forces  en  question  doivent  être
redéployées en dehors des zones peuplées.

3.  D'autres  redéploiements  dans  des  endroits
désignés  seront  progressivement  opérés  à
mesure  que  la  force  de  police  palestinienne
assumera la responsabilité de l'ordre public et
de  la  sécurité  intérieure  conformément  aux
dispositions de l'article VIII.

Article XIV  : Retrait d'Israël de la bande
de Gaza et de la région de Jéricho.

Israël se retirera de la bande de Gaza et de la
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région de Jéricho, selon les modalités prévues
dans le protocole figurant ci-joint à l'annexe II.

Article XV : Règlement des différends.

1.  Les différends découlant de l'application ou
de l'interprétation de la présente Déclaration de
principes ou de tous accords ultérieurs touchant
la période intérimaire seront réglés par voie de
négociation dans le cadre du comité de liaison
mixte qui sera créé en application de l'article X
ci-dessus.

2. Les différends ne pouvant être réglés par voie
de  négociation  pourront  l'être  par  un
mécanisme  de  conciliation  dont  conviendront
les parties.

3. Les parties peuvent convenir de soumettre à
l'arbitrage  les  différends  touchant  la  période
intérimaire qui n'auront pu être réglés par voie
de conciliation. Après accord des deux parties,
une commission d'arbitrage sera créée à  cette
fin.

Article  XVI  :  Coopération  israélo-
palestinienne  concernant  des
programmes régionaux.

Les deux parties considèrent que les groupes de
travail multilatéraux constituent un instrument
approprié  pour  promouvoir  un  «  Plan
Marshall  »,  des  programmes  régionaux  et
d'autres  programmes,  y  compris  des
programmes  spéciaux  en  faveur  de  la
Cisjordanie et de la bande de Gaza, comme il est
indiqué  dans  le  protocole  figurant  ci-joint  à
l'annexe IV.

Article XVII : Autres dispositions.

1. La présente Déclaration de principes entrera
en vigueur un mois après sa signature.

2.  Tous  les  protocoles  annexés  à  la  présente
Déclaration  de  principes  et  le  Mémorandum
d'accord s'y rapportant doivent être considérés
comme  faisant  partie  intégrante  de  cette

Déclaration.
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